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CCAS - Ville de Mérignac

        DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE
      ARRONDISSEMENT DE BORDEAUX

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Session ordinaire – Séance du 21 FÉVRIER 2023

Délibération n° 2023-09
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION MALADIES 
CHRONIQUES SPORT & BIEN ÊTRE (AMCSB) - AUTORISATION

Vu la délibération du Conseil d’Administration N° 2021-58 du 19 octobre 2021, autorisant le recours aux 
formes de délibérations collégiales à distance,

Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Mérignac dûment 
convoqué par Monsieur Alain ANZIANI, Président du CCAS, s'est assemblé sous la présidence de 
Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vice-présidente du Centre Communal d’Action Sociale.

Nombre de membres en exercice : 15

PRÉSENTS : 10

Mesdames, Messieurs : Sylvie CASSOU-SCHOTTE – Vice-Présidente, Arrnaud ARFEUILLE, Michèle 
BOURGEON, Marie-Ange CHAUSSOY, Sylvie DELUC, Kubilay ERTEKIN Fabienne JOUVET (en 
visioconférence), Marie-Michelle MAURY, Annie MONBEIG, Jacques NAU.

EXCUSÉS : 5

Mesdames, Monsieur :  Alain ANZIANI – Président, Ghislaine BOUVIER (Procuration à Sylvie 
CASSOU-SCHOTTE), Émilie MARCHÈS (Procuration à Marie-Ange CHAUSSOY), Hélène 
MAZEIRAUD-PERON,  Anne QUEYREIX.    

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Marie-Ange CHAUSSOY

Madame Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale rappelle 
aux membres du Conseil d’Administration que le CCAS de Mérignac, par son service Développement 
Social, développe des actions pour le bien vieillir et le maintien de l'autonomie.

L'Association Maladie Chronique Sport et Bien-Être (AMCSB) est une association loi 1901, à but non 
lucratif, bordelaise créée en 2014, suite à un désir d'accompagner et d'aider des personnes souffrant 
de maladie chronique vers un mieux-être corporel et psychique, par le biais du Pilates et de la marche 
rapide/nordique.

La présente convention a pour objet de renouveler les modalités de mise à disposition gracieuse de la 
salle des Fauvettes pour que l'AMCSB puisse proposer des séances de gymnastique adaptée à des 
personnes présentant des pathologies ne leur permettant pas de participer à des cours "classiques".
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Cinq personnes bénéficient actuellement des séances, et la salle des Fauvettes étant disponible sur les 
créneaux horaires requis.

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide d’autoriser Monsieur le Président du CCAS :

 à signer avec l’association AMCSB le renouvellement de la présente convention pour une 
période d'un an à compter de sa signature, reconductible sous réserve des résultats du bilan 
effectué 3 mois avant la fin de la convention.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

    

Pour extrait certifié conforme
Fait à Mérignac, le 21 février 2023

Marie-Ange CHAUSSOY
Secrétaire de séance

     

  Sylvie CASSOU-SCHOTTE
Vice-Présidente du Centre Communal   
d’Action Sociale

        


